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Mise en place d’un nouveau programme de rachat d’actions 
Nous vous demandons de vous prononcer sur la mise en place d’un nouveau programme de rachat d’actions 
dans le cadre des dispositions des articles L22-10-62 et suivants du Code du commerce, en autorisant votre 
Conseil d’Administration à opérer en bourse sur les propres actions de la Société, dans la limite de 10 % du capital 
social et ce, pour une durée de dix-huit mois. 

Les objectifs de ce programme de rachat sont les suivants : 
– l’animation du marché réalisée par un prestataire de services d’investissement intervenant dans le cadre d’un 
contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par l’AMF, 
– la conservation et l’utilisation de tout ou partie des actions rachetées pour procéder à la remise ultérieure 
d’actions à titre d’échange ou de paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe, 
– l’annulation des actions rachetées par voie de réduction du capital, conformément à la résolution qui vous est 
proposée, sous réserve de son adoption, 
– l’attribution d’actions, notamment à des dirigeants mandataires ou salariés et des cadres actuels et futurs de 
la Société et/ou de son groupe, ou de certains d’entre eux, dans le cadre notamment des dispositions des articles 
L225-177 et suivants et L225-197-1 et suivants du Code de commerce (relatifs au service des options d’achat 
d’actions et à l’attribution gratuite d’actions), 
– la remise d’actions de la Société à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
par tous moyens accès au capital de la Société, 
– la mise en œuvre de toute pratique de marché, tout objectif ou toute opération qui viendrait à être admis par 
la loi ou la réglementation en vigueur ou encore l’Autorité des marchés financiers au titre des programmes de 
rachat d’actions. 
 

L’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions peut être effectué, y compris en période d’offre publique, 
par tous moyens, notamment sur le marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, par 
le recours à des bons ou valeurs mobilières donnant droit à des actions de la Société et ce, dans les conditions 
prévues par l’Autorité des Marchés Financiers et aux époques que le Conseil d’Administration ou la personne 
agissant sur délégation du Conseil d’Administration appréciera. 

La Société ne pourra acheter ses propres actions que jusqu’à concurrence de 110 % du nombre des actions 
composant le capital social tel qu’il serait ajusté en fonction d’opérations pouvant l’affecter postérieurement à la 
date de l’assemblée, à un prix par action au plus égal à ddix (10) € (hors frais d’acquisition). 

Le nombre d’actions acquis par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement 
ou en échange, dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport, ne peut excéder 5 % de son 
capital. 

Le montant maximum des fonds consacrés à la réalisation de ce programme est de ddix millions d’euros 
(10 000 000 €). 

Le Conseil d’Administration devra informer l’assemblée générale ordinaire annuelle des opérations réalisées, en 
application de la présente autorisation. 

Ce nouveau programme de rachat d’actions se substituera à celui autorisé par l’assemblée générale des 
actionnaires du 21 juin 2023. 

 

 

 

DESCRIPTION DU PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS 


